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> Vu et approuvé cette nouvelle édition des Règles de
1.A Congrégation des hommes de Notre-Dame de
Québec. Pu

E. A. Card. Taschereait,

Arch. de Québec.
Québec, le 15 mars 1892.
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NOTIONS PHBLIMINAIRIS
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NATIKE, ORIGINE, ÉRECTION CANONIALE,

iiirtoire, avantages des

«•onorAgations

|NE Cougi'dgation de la Hainté Vierge

est une association de bonà chrétiens

qui, dësirant se dévouer .au culte de la mèr©
de Dieu, s'unissent pour l'honorer, la prier

et s'encourager mutuellement à mériter sa

protection surtout par l'imitation de ses

vertus.
-i^fe

''

2" Les congrégations de la SÎinte Vierge

ont pris naîssance dans les collèges de la

Compagnie de Jésus. Voici l'origine de 1%

première : en 1553, un jeulie religieux, Jean
Léon, né à Liège, en, Belgi4ue, enseignait la

grammaire au Collège Eomain. Convamcu.
ii*après 1erî>octeurs et tes Sâffits Pères, que

"
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la ptotection de Mah« eôt très efficace pour

conserver l'innocence des jeunes gens et en

faire de bons chrétiens, il assemblait <ie toiups

en temps les plus-fervents des élèves pour lein^

parler do la Sainte Vierge, et lour inspirer

pour elle un amour filial. •

Dieu bënit son lèle ; les enfants de Marie se

ultiplièrent, et en 1564 cette congrégation

comptait déjà floixante-quatre membreô. Elle

avait dès lors à peu près, l'organisation et les

règles qu'elle a toujours conservées. Elle fut

encouragée par Grégoire XIII, qui lui ouvrit

le.trésor des indulgences. Des associations

semblables s'étaient formées dans d'autres

collèges de la Compagnie de Jésus ; mais
chacune de ces congrégaiions restait isoléa.

Grégoire XIII leur donrg» un ceptre d'union

par la bulle Vmnipotena, datée du 5 décembre

1584, que nous rapporterons ci-après.

Dans cette bjulle le Pape érige «anouiquc-

ment la Congrégation du Collège Eomain sous

le titre dej'Annonoiation ; il la place à, la tète

-^

ti toutes les au^s congrégations comme
4

;' -lA L -
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V, dê8 C^nprégat'hnê.

Première et Prifidpale, Prima primaria
j

il la met^à pe^pé^té" sous la ^e^tibii du
Génértil de la Compagnie d&- Jésne (le V:

Claude Aquaviva) et de ses successeufs, les

autorisant à affilier à cette Congrégation-

Mère, «toutes les autres congrégations déjà

établies dans let autres collèges, de tejle sorte

(lue ces congrégations affiliées dépendent de,

la Première et Principale, conj^me ïeS meinbres

de leur chef, et participent à tous ses avan-

tages, j^ -, '

Le^ successeurs de Grégoire Xllt conti-

nuèrent dç r^andre" leurs faveurs sur les

congrégations de Notre-Dame.

Sixte V les confirma et permit d'en établir

de nouvelles^ par ses bulles du 5 janvier

1586, et du 5 octobre 1587.

Clégiéut VIII, par sa bulle du SO'aoûjb

1602, et Grégoire XV, par sa bulle'du 15 avril

1621, les confirmèrent et les encouragèrent.

Ainsi soutenues et protégées, ces cbngré-

riflflfltit.Rfl

vtillait SUT toutes comme a^ur sonbien^

/
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mais la Congrégation du Collège Eomain fut

singulièrement favorisée. Elle était encore à

son berceau, lorsque, en 15G7, Stanislas

Kostka arriva à Ronie et parut aux yeux

dés congréganistes comme le modèle du

parfait enfant de Marie. Sa modestie an-

gélique, sa piété douce et aimable, sa charité

brûlante les ravissaient et provoquaient

leur imitation. Leur admiration redoubla

lorsqu'ils apprirent que ce jeune adolescent,

fils d'un grand seigneur Polonais, avait

quitté sa famille et son pû.ys et avait fait

quatre cents lieues à pied, pour obéir à la

Sainte Vierge, qui lui avait commandé

d'entrer dans la Compagnie de son Divin

Fils. Bientôt le novice de 17 ans, consommé

en vertu, consumé par l'amour de Dieu, est

sur son lit de mort. Aspirant au bonheur

de voir Jésus et Marie, il avait dit qu'il

célébrerait au Ciel la fête de l'Assomption.

En effet, à peine ce jour est-il commencé que

ion visage s'illumine ^ a'enflammo ;-^ il^

•fàibl» sourir à sa divin» mère qui l'iuvita à

* ' *'\.



dêê Cùngrigati^nê

nain fut

encore à

itanislas

IX yeux

ièle du

îstie an-

, charité

)quaieDt

edoubla

)le3cent,

>, avait

srait fait

)éir à la

amande

1 Divin

isommd

)ieu, est

bonheur

iit qu'il

raption.

ncé que

oao ; il

iuvito à

le suivre, il est au ciel. Le souvenir de

Stanislas resta au Collège Romain, et sa

gracieuse image répandue dans Ids autres

collèges semble redire encore à chaque Con-

gréganiste :
" Marie ! Oh ! si je l'af^ • ^Ue

est ma mère !"

Vingt ans plu» tard, le 8 niai 1587, Louis

de Gonzague entrait au Collège Bomain.

Ce fut un nouveau modèle pour les Congrë-

ganistes. Il les édifia non seulement par

ses exemples, mais aussi par ses exhortations

pieuses. Il mourut sous leurs yeux, victime

de la charité qui l'avait porté à se dévouer

dans les hôpitaux de Rome, au service des

pestiférés. Son image vénérée trouve sa

place à côté de celle de Stanislas ; d'un

aspect moins riant, elle rappelle la maturité

et la mortification de ce jeune Saint.

Huit ans après sa mort, Louis de Gk)nza-

gue sembla renattre en Flandre dans la

personne de Jean Berchmans, à qui Pie IX
d4eeraé le titre de^ Bienhenreut,^^tii^i-

éU canonisa pat Léon XIII, 1% 15 jftnyi^r

- -M
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1888. Congréganiate à 16 ans, au Collège

de Malines, Jean y édifia tous ses condisci-

ples. Entré dans la Compagnie de Jésus à

17 ans, il fit son noviciat en Belgique, d'où

il fut envoyé au Collège Romain. Ceux qui

avaient connu Louis de Gonzague le retrou-

vaient dans son parfait imitateur. On
l'admira surtout sur son Jit de iport. Il

avait 23 ans ; tenant dans sa main sou

crudfix, son chapelet et son livre de règles,

il disait en souriant :
" voilà ce que j'ai le

plus aimé ; avec ces trois choses, je ne crains

rien." Quand la cloche du collège annonça

son bienheureiyt trépas, le 13 août 1621, les

classes furent interrompues pir des larmes.

Il y avait deux mille élèves : on eut de la

peine à les contenir ; tous voulaient aller k

l'infirmerie pour y vénérer cet autre Louis

ooGonzague.

Le 28 décembre de l'année suivante, 1622,

la Reine des cieux appelait à la récompense

éternelle un autre de ses enfanta, dont le

f' <'

Qom Mt re9té comm^ un parfum d« piété,

I^K^i:^'^
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AéSToiêàtmtrU des Congrégations 1

1

d'humilité et de douceur, le grand évêc]uc

de Genève, saint François de Sales. Il avait

été congréganiste, assistant et préfet de ht

Congrégation du Collège Louis-le-Grand

tenu par les Jésuites. Il y était venu, à la

fin de 1579, étudier la rhétorique et la phi-

losophie. C'est ^alora qu'il fut délivré d'une

longue et violente tentation de désespoir

dans l'église de St-Etienne-des-Grès, en

récitant le Souvenez-vous, devant l'image de

Celle qu'il avait choisie pour sa mère.

En 1640, Marie donnait encore deux

patrons à ses enfants, cif ouvrant le ciel h

St-François liégis, delà Compagnie do Jésus,

apôtre du Vélay et du Vivarais, et au Bien-

heureux Pierre Fourrier, fondateiir- - des

religieuses de Notre-Dame. Le premier

avait été congréganiste au collège de Béziera,

le second à l'Université de Pont-à-MoussouL

Les congrégations affiliées ii la Congré-

gation Première et Principale, étaient ré-

pandoftH non seulement- dans les contrées

catholiques d« l'Enrope, mais «ncore partout

J^

1^
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1*2 àccroiewmmt des Oongrég<tlion8

où la Compagnie de Jésus avait prêché

l'Evangile : clans les Indes, aux Philippioei,

en Chine, au Japon et jusque dans les forêts

sauvages de TAmérique. Kn 1658 leur

nombre s'élevait à 1459.

On vit i>endant deux siècles, s'agenouiller

aux pieds de*^Marie, dans ses congrégations,

les hommes les plus célèbres et les plus

augustes personnages : plus de cent cardi-

naux, dont sept se sont assis sur la chaire

de Saint-Pierre, à savoir : Urbain VlII,

Alexandre VII, Clément IX, Clément X,

Innocent XI, Innocent Xlî et Benoit XIV ;

des archevêques et des évêques sans nombre ;

des écrivains et des orateurs, tels que Bossuet,

Bourdateue et Fénelon ;
des savants et

des philosophes, tels que Juste-Lipse et

Descartes ; des poètes, tels que Le Tasse et

Corneille ; des généraux d'armée, tels que

Don Juan d'Autriche qui sauva la chrétienté

à Lépante, et le prince de Condé qui sauva

—lirfrancc it ^ocroi. Ofr^H même 4»»=^

,.*{,«,.^, »<!.. ,.v;*;<?^^?/4^;jç&^- W|iïl«<il#i*
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hilippiaei,

3 Itts forêts

1658 leur

igenouiller

grégations,

t les plus

sent cardi-

ir la chaire

)ain VIII,

élément X,

inoit XIV
;

Qs nombre ;

ue Bossuet,

gavants et

te-Lipse et

Le Tasse et

B, tels que

a chrëtienti

é qui sauva

. BuUê d'or de Benoit XIT 13

princes et des souverains so faire gloirad'être

Congréganistes. /
Dès leur origine, les Congrëgat^ns avaient

embrassé toutes les œuvres de diaiitë spiri-

tuelles et corporelles. Elles étaient trop

utiles pour ne pas C'tre attaciuées par les

ennemis de l'Eglise. Pour les rendre
odieuses, ils les calomnièrent

; ù les entendre,

l«s serviteurs de Marie n'étaient que des

conspirateurs
; la sûreté des rois et des peu-

ples demandait que l'on fermât leurs sanc-

tuairei
, les calomnies redoublèrent au milieu

du siècle de Voltaire, (]ui allait finir par le

triomphe de l'impiété. Benoit XIV voulut
alors déclarer au monde catholique, son
affection et son estime pour ces pieuses

associations, dont il avait f\iit partie : il
'

donna sa bulle d'oi-, datée du 27 septembre
1748.

Dans cette bulle, après avoir rappeM les

motifs de la dévotion et de la confiance que

XEglise Catholique a toujours professées

pour la Très Glorieuse Vierge, Mère de

fa,

.;;^:#^^;?«S!;ï^&!^ ;i^*T''^
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14 BulU iVêr d€ Benoit XIV

Dieu et des chrétien»; le gi-ani pape montre

Saint Ignace de Loyola, pénéli/v de ces

motifs, entrant à Manrèze, sous les auspices

de Marie, dans le rude «-hemin de la perfec-

tion, et, plus tard, couduis.nt ses premiers

compagnons à Montmartre, à l'autel de la

Vierge, pour y prononcer leurs premiers

VQiux. le jour de son Assomption, et leur

recommandant de porter avec le nom de

Jésus, celui de sa divine Mère, jusqu aux

extrémités du monde.

. Venant ensuite à Vétabl is.cm^nt des Con-

grégations, il les présente comme une consé-

quence du zèlede la Compagnie de Jésus pour

le culte de la Très Sainte Vierge et l'avance-

ment spirituel des âmes. l'^nHn, après.avoir

rappelé les fruits abondant, pn-duits par les

Congrégations, et lei témoignages d'estime

et d'affection dont elles avaionl été honorées

par ses prédécesseurs, Grégoire XII F
,
Sixte V,

Clément VIII et Grégoire XV. il ajoute :

<<

t« éltv4«, avonfi AUmembre 4«U Congrégation

'%.^à«|;
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pape inontre

jéin'i i-le ces

s les auspices

de la perfec-

èes premiei^

i l'autel de la

nus premiers

iption, et leur

ac le uora de

ère. jusqu'aux

uisnt des Con-

me une cousé-

ede Jé&uspom-
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tin, après. avoir

induits parles

nages d'estime

nt été honorée* I

3 XII î, Sixte V,

XV, il ajoute :

poaition moitt»!

UCoiiS^ég»tioii

de la Bienheureuse Vierge Marie, érigée,

sous le vocable de l'Assomption, dans la

maison professe de la Compagnie de Jésus,

nous qui aimons à nous rappeler que Nous
avons fréquenté ces pieux exercices avec

une grande consolation spirituelle, Nous
avons jugé qu'il était du devoir de Notre

ministère pastoral, d'user de Notre autorité

et de Notre libéralité apostolique, pour favo-

riser et promouvoir ces écoles de .solide

piété qui font avancer dans les vertus chré-

tiennes, et contribuent puissamment au
salut des âmes."

Douze ans après un témoignage si glorieux

pour les Congrégations, elles étaient proscrites

en France par les Parlements, plus dociles à

la voix de Voltaire et des Jansénistes qu'à

celle du Vicaire de Jésus-Christ, En 1773,

elles furent frappées par le même coup qui

sacrifia la Compagnie de Jésus à l'espoir de

conjurer la tempête soulevée Contre l'Eglise.

nw^eofflm#nt^eôfr espoir fut cruellemeu^

''v.
-"^i

.l'^ia-^"»P*î. **4p*'''**A^i-



i.ç3-7.-#
r'

-i

I
I.

\

^M

16 Orig. de la Gong, de N.-D. de Québec
Oi

es J»?!

lu Soi

le COI

^ouve

lans I

xerce

l'i'tait

eGla

trompé ; une révolution impie bouleversa le

monde catholique

.

Cependant quelques cougv(5gatious se main-

tinrent ca et là, protégées par les Evêque.set

autorisées par le Saint-Siège. De ce nombre

nfut la .Congrégation de Notre-Dame de

Québec Elle fut établie entlÔBT, comme il

appert par l'acte d'érection fait k Kome le

20 décembre 1657, pai^ le P. Goswin Nikel

alots généraUjie la Compagnie de Jésus

L'acte porjte que le T. H. Père Général, à c

sollicitation du Préfet et des assistants de 1.

Congrégation de Québec, récemment instituée
^^^

ainsi que des RR. PP. Jésuites, a consent _;

d'ériger dans les formes, la dite Congrégatioi .^^.^^^

sons le titre de l'Immaculée-Conception ei^
de l'agréger à ce^^e du Collège Romain d)- l-^Di,

,t\ On ne lira pas sans intérêt les notes s-^ivanleCjeilfc

cxtVa\t?sdû>"-./^..
7"»V^^. «ur les débuts de Ctt^enuèr

Congrégation :

«« Le taercr<di ics Cendres, 14 février 1657, deux an

^vantkTcnM>-^>'MEr de Laval-Montmorency, p^emie
-.*vant4a^¥eBw«^ ^ Pir* Pnhcetl dêft Corapagîiie^

eigno

irigei

li-int

avant la venne n«^ Mgr de iavai-»iu"i»"^/'^ »''j» ry--" *"'^^

iXrdl^bec. le Pite Pot^cet; aéra Comp^i^^ f^
jïsurienaiTd^ns sa chambre, au Collège de Québec, 1

s Daii

"En
larles

litre €
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ie bouleversa le

^gâtions se miia-

I les Evêques et

Do ce nombre

Notre-Dame de
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Après la suppression de leur compagnie,

es Jésuites du Canada, avec rautorisation

lu Souverain Pontife, demandée et obtenue

le concert par l'Evoque Catholique et le

gouverneur protestant, continuèrent à vivre

lans leurs maisons à porter leur habit et à

xercer leurs minigtères. Eu 1790, ils

,1657, comme ill,
. . , . « n u i dv

, Il étaient plus que quatre u (i^uebec ; le rèro

e Glapiou, leur Supérieur, déclara à Mon-

eignour Hubert qu'ils ne }»ouvaient plus

irigt'r la Congrégation. L'évê(iue s'en chargea

fait il Rome

:». Goswin Nikel,

jagnie de Jésns

ère Général, à le

s a

îmment instituée

mites, a consent

iite Congrégatioi

ée-Oonceptiou, e

ège Romain (1).

. , ^ 'j^ 1 li-même pendant un an,
ssistants de If

? v •

,

. , es prêtres séculiers qui la

puis il la confia ù

dirigèrent jusqu'en

849.

tmière assemblée des Congréganistes de Notre-Danœ.
3 éla*ent douze, et l'un, d'eux était M. Charles v de

uçpn-Charny. .•

'• Dix jours plus lard, le samedi 24 février, avait Teu
première assemblée solennelle, A la, Chapelle de la

les notes saivantcsrng'-|éiation de Notre-Uau^, dans le ColUgi. La

les débuts de cettl^™'^""^ "csse fut chaulée par M. Vignard, chapelain

'S Dames Urçaliiies, invité pour cette ocosion.

En celte assemblée fut élu premier Préfet monsieur

février 1657, deux «"liarlesde Lauzon, chevalier, seigneur de Charny, grand'
Montmorency, P^^'^yttre des Eaux et Forêts en la Nouvelle-France.7^SoH

t,136Ti Coinpsqgt»ie^«re,^1it. Jean dé liiuiôn, était gonvemèiffauXa^nî'îâr

Collège de Québec,
'

"1^
'là \

:.,-M,

UicTteïi -i';»'';;...*»-»'.;^
^:.%.;4-^M\'ia

^i.



i.TlirrrrrHif-^—
i- ,. ^^

—,^j.-^.-^—

18 Orig. de la Cong. de Jf.-D. de Q^ébêc Oi

1 h

1
't

-•
1 t.

m

Ainsi la Congrégation de Notre-Dame de

Québec, s'est tonjouis maintenue depuis son

érection. Cependant comme elle avait été

transférée du Collège de Québec dans une

des chapelles de- la Cathédrale, et delàdaûs

la chapelle qui est maintenant sa propriéfié,

oh craignit que parla elle n'eût perdu l^s

privilèges de son affiliation à celle du

Collège Komàin, et on demanda une nouvelle

affiliation. Elle fut accordée par le Très

Révérend Père Jean Roothaau, en date du

17 mai 1836. Le titre de VlmmacuUe-

Conception fut alors remplacé par celui de

la Purification.

1a Compagnie de Jésus, rétablie par Pie

VIT, en 1814, rouvrit ses maisons et ses

Collèges, et les Cùngrégations se multipliè-

rent rapidenie^r. Léon XII leur rendit

leur existence canonique par un bref du 17

mai 1824 ; il y déclare que les grâce^i accor-

dées par Benoit XIV et ses autres "ptédé-

cessenrs^^erséyèrent pour les congrégations.ww— 7^ ^ t. — —

dirigées par les Pères de la Compagnie

de Je

riate c

fiiveui

(Jongr

soit le

Cep

entré»

;neur

lirecti
T

> août

lirecte

e Qui

>ère J

uccesi

el'Oi

>ar un

upéri

En
['ois-G(

oetl

isir d

'1
"^ r

•t^i* .^ ^ j
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Jotre-Dame de

lue depuis son

elle avait été

bec dans une

!, et de là àpis

t sa propriété,

'eût perdu ïçs

à celle du

à une nouvelle

e yav le Très

a, en date du

yImmaculée-

3é par celui de

^' ^^ ;
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établie par Pie

maisons et ses

3 se multipliè-

II leur rendit

un bref du 17

es grâce^ accor-

3 autres "pré^é-

ts^ xjongrégatipmL

la Compagnie]

de Jésus ; et par i^n nouveau lescrit, en

rlate du 7 mar« 1825, il éteml 1<'r iiH*in('s'

faveurs ù toute- Congrégation .itHlit'u à la

Congrégation du Collège Romain, (iiit'li|ii'i u

soit le directeur.

Cependant la Corn pagniïnle J làs ii s . é r a i t

rentrée en Canada le 31 mai 1842. Mons i-

jneur Joseph Signai désira lui rendre la

lirecUon de.son ancienne Congrégation. Le

> août 1849^, le Révéreini M. Charles Cazeau,

lirecteurde la Congrégation de Notre-Dame

e Québec, présenta ati Conseil le Révère n'd'

*ère Xouis Sache, S. J., qui devenait, son

uccesseùr. Depuis ce temps, selon le désir

e l'Ordinaire, la Congrégation a étd dirigée

ar un Père de la Compagnie, désigné par le

lupérieur Général de la mission du Canada.

En 1864, les Congrégatioui célébraient le

['ois-ceiitièirie anniversaii-e de leur naissance..

oettç occasion, Pie IX exprimait le

sir devoir les fidèles, et surtout les jeunes

1 «*^Tii'Algn* do^na -t^G^ qmntp^ inqf'if.nf'.ift'na

•"

I»

l >
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20 OHg. çle la Comjlàc N,-î). de Quéheô

Le 5 déceiiibrc 1884 nous a ramené un

autre troisième centenaire, celui de l'érêction

canonique par Grégoire XTIT. A la prière«^

du Trè3 Bévi^rend Père Antoine-Marne

Anderledy, L6on Xïll ouvrit alors les trésors

spirituels de l'Eglise çt^onlut que le

troisième centenaire fa.t célélfe par une neu-

vaine solennelle dfups toutes le^^Congrégations

qui, comme il. le remarque dans son bref,

soùtjcpandugllans le monde entier. La

Congrégation de Notre-Dame de Québec fit

cette neuvaine avec une pieuse allégresse,

et la couronna par cette consécration au

«saint et immaculé Coeur de Marie, prononcée

par le Préfet : , ;^ .

.
" p Malle, mère <le Jésus et noti^ mère,

«' dnigucz jeter un regard ^®|gâ^^^ ^^®

«* Nous célébrons aujourd'MWTilttième

'f centenaire de l'institutidii canonique de vos

" Congrégations. Cette faveur insigne de

»-«?^

Aï-

j'îWMtewBaS*»*™*»»»'»-*''-»-
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sjpflir^'otre cœ\ii-, rjsmplitde joie,

et de recounaiàsance vos congré-

tiisteç d'alors et leiii*s pieux directeurs.
** Elle affermissait rexistence de vos Congré-
" gâtions, elle consacrait leur union' avec la

" Compagnie de votre divin fils, dans le sein
" de laquelle elles avaient jms naissance, et

" les rendait! inséparables, comme votre nom,
" ô Marie, est inséparable du nom de Jésus.
'' Pour nous, qui sommes leurs successeurs
'^ et q'ui participons à la même faveur, pourr
" rions-nous ne pas sentir- la même joie,

" le môme amoui^ la même reconnaissance ?

" Mais.comment vous témoigner ces senti-
" cients, sinon en nous donnant tout à vous,

I"
pour que vous nous donniez tout à Jésus ?

" sinon en nous consacrant à votre Très
•ainif €lceur ?
f -

_
y^. •

" Cœur de Marie, le plus noble Après le

I'

Cœur de Jésus, régnez sur nos cœurs ! O
Cœur de Marie, le plus tendre et le plus

r JJmantJiPXèsJe Cœur 4fi Jésus, soycg \^

\

.5

'M'
'^

» ri,'

'M

' '. '•a

,T, •
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22 Troi», cmt de Vérect, can. des Gong.

» consolation et Vamoiir de nos cœurs :

- Cœur de Marie, tout semblable au Cœur de

" Jésus, puissent nos cœurs vous ressembler !

«« Marie, ouvrez votre cœur pour y

- recevoir'les nôtres ;
que nos cœurs, comme

» le Vôtre, battent en union avec le cœur de

" Jésus ;
que nos dœurs, comme le Vôtre,

•' vivent de la vie de Jésus. Ainsi soit-il.

m

'M
""»*•.
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des Gong.

os cœurs !

le au Cœur de

LIS ressembler !

cœur pour y
cœurs, comme

,vec le cœur de

ame le Vôtre,

Yinsi soit-il.

•^^j^r^-rp^^r^j^^'-'^r^p:^!^:^7^Pçr^TV^^

'^^)t"^^fi

DE

H. S. P. le Pape Grégoire VXL
POUB L'ÉTABLISSRIIKKT DIS COXaBiOATIOU»

(S décembre 1584)

L'EXEMPLE de notre Sauveur, qui,

par un excès- de bontë, répand conti-

nuellement ses grâces dans l'esprit des fidèles,

et allume dans leurs cœurs la ferveur de la

dévotion pour la gloire de Dieu et la pratique

des bonnes œuvres ; Nous, pour Nous acquit-

ter des devoirs de Notre charge, Nous Nous
îqipliquons à augmenter cette même dévotion

par l'exercice de ces saintes œuvres, et pal-

ce moyen à procurer le salut des âmes.

C'est pourquoi, ayant appris que plusieurs

eunes écoliers, d'une probité et d'une piété

xemplaires, qui étudient dans notre Collège

po la Compogniô d&Jé^u% portés* „ , 4 par une-

lévotion particulière envers la bienheureuse

"-M',

'',

ï
"

' i
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34 ttuîltf <i# Grégoire Xm

Vierge, Mère de Dieu, et animés par les

exhortetioiis de leuri Maîtres, s'assemblaient

certains jours et à certaines heures, dans une

chapelle du Coliège, dédiëe à la sainte Vierge

sous le titre de l'Annonciation, et avaient

coutume d'y approcher des sacrements der

Pénitence et d'Eucharistie avec de grands

sentiments de dévotion, d'y réciter l'office, de

s'y entretenir de choses saintes,*d'entendre

les exhortations qui s'y faisaient, et de vaquer

à plusieurs autres bonnes œuvres; que

beaucoup d'autres, attirés par leurs exemples,

s'étaient joints à eux dans le même dessein ;

Nous, souhaitant d'entretenir et d'aug.

mentir une si sainte institution. Nous leur

avons accordé des indulgences, à eux et à

fceux qui feront les mêmes exercices, ainsi

qu'il est plus amplement expliqué dans Nos

lettres apostoliques.

Le GénéralNous en ayant humblement

suTiplié. Noug souhaitant seconder la piété

de «s éoolier9,Wtti érigeot.»dai«.V^U^d»

ColWge, son» le «trede VAimonciadon d« la

,_4?y:#%2^ ..-%,
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un

animés par l«s

,

s'assemblaient

eures, dans une

a sainte Vierge

ion, et avaient

sacrements de*

avec de grands

éciter l'office, de

Qtes,'d'entendre

Bnt, et de vaquer

œuvres
;

que

• leurs exemples,

même dessein ;

tenir et d'aug.

tion, Nous leur

aces, à eux et à

j exercices, ainsi

[pliqué dans Nos

ant humblement

leconder la piété

lydatwViSgliftedtt

nnonciation de la

f^if lu OongTégaticM 25

bienheureuse Vierge Marie, une Congréga-
tion qui sera la première et la princlpaU
de toutes, non seulement pour ceux qui
âudient, mais encore pour tous les fidèles

;

cette Congrégation sera toujours sous la

direction du Général de la Compagnie de
Jésus.

Et afin que cette première Congrégation

augmente toujours eu piété et en dévotion

avec le secours du ciel, Nous confiant en la

miséricorde de Dieu et au pouvoir des

bienheureux apôtres saint Pierre et saint

Paul, en vertude Notre puissance apostolique,

Nous accordons, par ces préstntes, une
indulgence plénière à tous ceux qui, s'étant

confessés et ayant communié,8erott*désormai»
reçus dans cette Congrégation, tt le jour de
leur réception et à l'article de la' mort^ et

aussi à tous les fidèles qui, véitabkm«nt
contrits, s'étant confessés et ayant communié,
visiteront cette chapelle le jour de rAmioi-

premièref vépHW^iT^
»ucher du nokil lejourdeU fête, •! y pritront

*'»i

* *

""^
î
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Bulle de Qrégoirt XIII

pour l'exaltation de la sainte Eglise, pour

Ve;xtirpation des hérésies, pour la paix entre

les princes chrétiens, pour Nous ou Nos

successeurs dans l'avenir, ou qui feront

quelques autres prières selon leur dévotion.

De plus. Nous accordons une indulgence

plénière aux Congréganistes qui, s'étant

coùfessés, communieront, soit dans la Con-

grégation, soit ailleurs, les jours de Noël, de

l'Ascension,de l'Assomption, de la Conception

et de la Nativité de la sainte Vierge.

Outre cela, toutes les fois qu'ils assisteront

à l'enterremept d'un congréganiste on d'une

autre personne, ou qu'étant empêchés ou

malades, ils diront, à genoux s'ils le peuvent,

pour le repos de l'âme du défunt, une fois

l'oraison dominicale et la salutation ange-

lique ;
toutes les fois quMls se trouveront aux

assemblées de la Congrégation, à l'oface aux

exhortations et autres exercices de piété qui

toutes les fois qu'ira enten-
pjatiqueùtj

dront la messe lesjours ouvriers, qu'ils exan"

ntTont l«ur con8<îrenc« le soir avant dt m
m
i:i li

I

'*
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r la paix entre

Nous ou Nos

ou qui ferotît

L leur dévotion,

une indulgence

ss qui, s'étant

it dans la Con-

urs de Noël, de

ie la Conception

I Vierge,

qu'ils assisteront

janiste on d'une

Qt empêchés ou

: s'ils le peuvent,

défunt, une fois

salutation angé-

e trouveront aux

on, à l'office, aux

cices de piété qui

fois qu'ils enten-

iers,qù*nsexETni-

soir avant dt »e
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8ur les Congrégations 27

coucher. Nous leur accordons un an d'indul-

gence.

Et afin que les congréganistes (lui seraient

absents de Rome ne soient point privés de ces

grâces spirituelles, Nous leur concédons les

mêmes faveurs, pourvu qu'ils fassent dans

les églises des liejix où ils se trouveront, les

mêmes choses que font les congréganistes qui

sont dans la ville.

Tous les congréganistes, en quelque lieu

qu'ils soient, peuvent encore gagner les

indulgences que l'on gagne à Rome eu
faisant les stations pendant le Carême et

dans les autres temps, pourvu qu^ils visitent

réglise de la (?ompaguie, ou une autre si la

Compagnie n'en a pas dans ce lieu, et qu'ils

y récitent sept fois l'oraison dominicale et la

scrutation angélique.

Outre cela, Nous donnons pouvoir au

Général de la Compagnie d'ériger partout

d'autres Congrégations, soit pour ceux qui

étudîëfil dans les collèges de là dite XTônï^

pftgnie, soit pour d'autres, et de les agréger

"*--', ...^j.
V'4 ^
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à oeite première eti^rinai^jote CoDgrégation,

de laquelle elles dépendront ^comîne les

membres de leur chef ; de leur faire part des

' indulgences que Nous avons accordées à la

première Congrégation ; de faire des règle-

nwnts pour le bon ordre et la direction des

dites Congrégations, déclarant qu'ils doivent

être" ipviolablement observés'.

Et ces Lettres, qu« Nous donnons pour

l'érection des Congrégations et les indul-

gences, ne doivent pas être comprises dans

les révocations, suspensions, limitations,

dérogations de semblables indulgences, que

•

ces dérogations soient faites par Nous ou par

Nos successeurs, même eji faveur de l'église

du prince des Apôtres, ou à la prière d^;

(luelque empereur, roi, etc. "^-

Et si quelqu'un ose entreprendre quelque

chose de contraire, qu'il sache qu'il encourra,

l'indignation du Die^ tout-puisêai^t, et de«

bienheureux apôtres St-Pierr« et St-Paul.

Donné à Rome, le ^inqui^m^ |gui-^3É^

décembre d« l'an 1584.

%m-:\'i*iit'7:,
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I Congrégation,

it comme le»

r faire p*rt des

accordées à la

faire des règle-

i direction des

t qu'ils doivent

donnons pour

et les indul-

compvises dans

13, limitations,

idulgences, que

f)aT Nous ou par

iveiir de Téglise

i\ la prière d^;

[)rendre quelque

le qu'il encourra

puissant, et ^rj^

r« etSt-Paul.
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IVUTAGES DES CORGREGIITIONS

JE qui précède montre l'excellence des

Congrégations et leur utilité. Elles

procurent de plus à leurs membres des

avantages précieux.. On peut les rapporter à

deux chefs, savoir : les indulgences et les

moyens de sanctification.

Des Iti4tîlgeneen

L'indulgence est la rémission de la peint

temporelle dont le pécheur est redevable à la

justice de Dieu, pour les péchés qui ont été

pardonnes quant à la couljie ou culpabilité

^t quant à la peine éternelle.

I/'indulgence plénière remet toute la peiçe

temporelle au péché ; l'indulgence partielle

ne remet qVune partie de cette peine.

L'indulgence e|it un trésor que l'Eglise met

iiot£& dlBpositiô& pour^ayer^noi detteg %t

elles des défunts. Le^ bons chrétiens et les

•-(H

- s'I
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'.i

saints savent apftécier ce trésor. "Mon fils,

" disait Saint Louis, roi de France, à la fin de

'• son testament, mon fils, souVenez-vous de

" gagner les indulgences de la sainte Eglise."

r On ne peut gagner k la fois qu'une indul-

gence plénière pour soi-même ;
mais on peut

en même temps en gagner plusieuro autres

pour les âmes du purgatoire.

Les Souverains Pontifes ont enrichi les

Congrégations jde nombreuses indulgences:

un congréganiste pourrait gagner plus de cin-

quante indulgences plénières chaque année,

et plusieurs indulgences partielles par jour.

Voici le tableau de ces indulgences, avec le»

conditions requises pour les gagner.

. INDUI.CIEKCES PLÊNlfcRES

1" A la fête titulaire (la Purification ou

la solennité de la Purification) et à la fête

du second Patron (la fête de St Joseph ou

„ la snlp.unité de St Joseph). Ces deux indul

.«^

rrr-

ii

il

genceVpcuvent être gagnées par tout fidèle.
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isor. " Mon fils,

ance, à la fin de

aVenez-vous de

X sainte Eglise."

s qu'une indul-

e ;
mais on peut

)lusieur3 autres

ont enrichi les

es indulgences:

^ner plus de cin-

s chaque année,

rtielles jpar jour,

ilgences, avec le»

i
gagner.

NIÈRES

a Purification ou

on) et à la fête

de St Joseph ou

Ces deux indul-

îs par tout fidèle,

des Congrégations .31

congréganiste et non congi'dganiste, aux con-

ditions de se confesser de communier, dé

visiter la cliapelle de la congrégation et d'y

prier selon les intentions du Souverain

Pontife, savoir: la conservation de la foi

catholique, l'exaltation de la sainte Eglise, la

destruction des hérésies et la paix entre les

princes (.Ir. ai. ns. On pourra à ces intentions

réciter cinq iMtcr et cinq ave.

2" Pour tout congréganiste, aux mêmes
conditions : 1" le jour de sa réception ; 2".aux

fêtes de Noël et de l'Ascension de Notre

Seigneur; :3« aux fêtes de l'Immaculée-Con-

ception, de la Nativité, de l'Annonciation et

de l'Assomption de la Ste Vierge ;
4° une fois

î)ar semaine, le jour de l'assemblée. Si

l'assemblée a lieu l'après-midi, la communion'

])Our l'indulgence peut se faire ou le jour

même, ou le lendemain; 5'' deux fois l'année,

à la suite d'une confession générale, ou

d'une simple revue.

30 Le Directeitr, avec la permissiou de

l'Ordinaire, obtenue une fois pour toutes, peut

- s
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n Avantage*

appliquer une indulgence plénière a-taÛt

congréganisle gravement malade, le9"^|urâ

où il communie, à la conditio^ de trois^^ttr

Qi trois ave, récités devant une imag.edu

S^auveur sur la croiî^

.

40 A l'article de la mort.

5o Aux condition^ de la confession, de la

communion, de la visite de %^liapelle, ou en

cas d'absence, d'une autre église iou chapelle,

et de la récitation de sept pater et ave, les

congréganistes peuvent gagner l'indulgence

plénière dite àeB Stations de Rome aux jouxs

suivants : le Jeudi-Saint, le jour de Pâques,

le jour de l'Ascension et le jour de Noël.

^ 6» L'autel de la Congrégation est privilégié

de droit, c'est-à-dire qu'il y a indulgence pour

les congréganistes défunts, à toutes les messes

qui s'y disent pour eux, par quelque prêtre

que ce soit. De plus les prêtres congréganistes

ont pour les congréganistes défunts h faveur

dft Vftutel privilégié personnel, quelque part

«

h

d'uE

2^

défu

anm
3c

offio

4c

vriei

5^

ivai;

60

ïtle

7c

NDU

El

tati

^7qu'ils célèbrent.

^ u
*^'^>&f.

-<>-?•*, iV.'^
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alénière àHoÛt

lalade, les"^<jurâ

ride trois:
'^

) une image du

îônfession, de la

Chapelle, ou en

jlise iou chapelle,

pater et ave, les

ner l'induigence

Rome auxjoujs

jour de Pâques,

jour de Noël,

iion est privilégié

L indulgence pour

toutes les messes

ir quelque prêtre

es congréganistes

défunts la faveur

nel, quelque part

INDULGENCES PARTIELLES

Indulgences de sept ans :

lo En accompagnant à la sépulture le corps

d'un défunt. "^

2» En disant un pater et un ave pour un

défunt o^u un malade, au son. de la cloche qui

annonce^ son agonie ou son trépas.

3o En assistant à la congrégation aux

offices et à tout exercice de piété.

4o En assistant à la messe les jours ou-

vriers. .'

5" En examinant sa conscience le soir,

ivant de prendre son repos.

6o En visitant les pauvres, les prisonniers

;t les malades.

7» En travaillant à réconcilier les ennemis.

NDULGENCE8 PARTIELLES DITES DES STATIONS
DE ROME

En visitant, les jours indiqués pour ces

tations, leur propre chapelle ; ou, en cas
'

absence, une autre église ou chapelle, et

-' -k~r
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Avantages

iiistes peuvent gagner.- les indulgences sui-

vantes :

io Trente iinnées et' uutîint do quaran-

taines, ar.x fêtes de la Circoncision, de l'Epi-

l
h.inié, de la Pentecôte, de St Marc, de St

^tienne, de St Jean l'Evangi^lisie et des SS.

liuioceuts ; de inôtnc tous les jours des octa-

vos de Pâques et de la Pentecôte, les diman-

ches de la Septuagésime, de la Sexagésime

a de la Quinquag^sime, le Vendredi- Saint

cU le Samedi-Saint, les trois jours des Koga-

lions.

2o Vingt-cinq années et autant de qua-

"vautaines^le Dimanclie des Hameaux.

30 Quinze apnées et autant de (quaran-

taines, le Mercredi des Cendres, le 4e diman-

che du carême, le :>e dimanche de l'Avent,

la veille de Noël, li la messe de minuit et a

la messe de raurore.

40 Dix années et autant de quarantaines,

' chaque jour des Quatre-Temps de septembre

r^^PPmbre , la veille de la Pentecôte, le

che

uon

pluf

dam

sant

1«

Viei

luaîl

|ue]

lece

2t

acil

^éni

3^

[ui

éfle

40

un

difii

.'t'É
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»^j •

iidulgences sui-

tint do quai;an-

Tcision, de l'Kpi-

St ]\îurc, de St

;élisie et des SS.

îs jours des octa-

ecôte, les dimaii-

3 la Sexagésimc

Vendredi-Saiut

i
jours des Koga-

autaiit de q"^-

liameaux. ,

tant de (j4iaran-

Ires, le 4e diman-

mche de l'Avent,

se de minuit et à

de (quarantaines,

rnps de septembre

3 la Pentecôte, le

luatriême diman-

\

î.;*^îMi.

che de l'Avent, etvtous les jours de Cai^me
non désigntîé oi-dcssus pour des indulgences.

])liis étendues. ^ • '

Moijens de sanctification

Outre CCS faveurs de l'Eglise, on trouve

dans la Congrégation des secours très puis-

sants pour se sanctifier :
,

1<* pans la protection s^Jt^ciale de la sainte

ierge, qu'on y prend pour mère, dame et

iiaîtresse. Adoptas par uue "Si bonne mère,

(uelle assistance, quelle consolation n'en

lecevons-nous pas, même sans le savoir 1

2o Dans le zèle d'un directeur et dans la

'acilitë de s'approcher du , Sacrement de

éniterice.

3» Dans les discours et lectures de pi^té

[ui réveillent la dévotion, et font faire des

éflexions sérieuses.

# Dans les bons exemples donnés par des

Bunes gens vertueux, par des pères de famille .

difiants ; en les voyant on se dit avec saint

-4

^%

^A

"'il

t

'*^^f^^ïiiîfc^:
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36 Avantages de» Cùngrigatiom

Auguatin : pourquoi ne ferai-je pas ce qu'ils

font ?

5« Dans les piières communes qui ont une

force particulière ; car Jésus-Christ a dit :

'lorsque deux ou» trois sont assemblés en

mon nom, je suis là au miUeu d'eux." (Math.

18. V. 2.)

6« Dans l'obligation que l'on contracte

d'observer les règles do la Congrégation, de

fréquenter les Sacrements, de trouver boa

qu'on soit averti d» ses défauts, de recevoir

même des péBîteoces légères. Cette obliga-

tion, il est vrai, n'est pas sous peine de

péché ; mais elle m«fc un komme d'honneur

et fidèlfl à sa parole dans la nécessité, d'être

vertueux.

7o Pads le mérite des bonnes ceuvres de

tous >s associés, auquel on a une part

légitime. -

Enfin, ne pouvons-nous pas, avec saint

Bernwdin de Sienne, af^quer aux oongré-

ïo

2o

30

40

5o

60

7o

jrâc€

8<>

nent

9o

e co

10-

nn^

gâtions ce que flèiD*T^w««

rpunautés religieuses

>i"v.;. >^..» »>,, vt>
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'égatioru

i-je pas ce qu'ils

unes qui ont une

is-CbriBt a dit :

it assemblés en

a d'eux." (Math.

5 Ton contracte

Dongrégation, de

de trouver bon

luts, de recevoir

8. Cette obliga-

80U8 peine de

ymm€ d'honneur

nécessite, d'êtr*

onnes oeuvres de

on a une part

pas, avec saint

|uer aux oùugcé-

irt ijhr iJereoin -

T^p»^^7^

Avantagea des Congrégations 37

1« On y vit plus purement.

2o On y pèche plus rarement.

30 On y tombe moins grièvement.

40 On s'y relève plus promptement.
5o On y marche plus prudemment.

60 On y repose plus tranquillement.

7o On y reçoit plus abondamment les

jrâces et les faveurs du Ciel.

8» On y évite le Purgatoire plus facile-,

aent.

9o On y meurt avec plus de confiance et
e contentement.

lOo Enfin, quand on y meutt, on est^coù-
onné plus glorieusement.

-* •̂^^M^^*.
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RÈGLES
DE -LA CONGRÉGATION DE NoTRE-DaME

. DE Québec *

Règles générales

lA glorieuse vierge Marie, Mère de Dieu,

étant la principale protectrice des

ongrégations" érigées en son honneut, les

)Dgréganistes ne doivent pas se contenter de

ettre leur confiance en elle, il faut de plus

l'ils se forment sur ses admirables vertus,

l'ils s'exhortent les uns les autres à aug-

enter sa gloire et à la servir inviolablement.

^ On a usé de la liberté laissée à chaque Congrégation
modifier les règles, selon la diversité dct lieux et dM

arsonocs ; toais aucun chftn£«.mi.ik«iMMHiel ly'^^t^itit
X réglésanaenMS, et rien n'a été fig^^iSn'apprôtMinon
monseigneur l'Archevêque de Québec,

i

=%

^.

"-»7J

i^M' ;^ i
*ts .aig'_i*i
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Cette soUde dévotion ne peut in^ux

conserver que par la pratique des règ^s-

•

2. U Congrégation de N»tre^Da-e
J

Québecestsousla haute dxrecUondeMoMei

gaeur l'Archevêque
diocésain. po4r etregou

vemée par un Père de la Compagnie de
Jésus

iret'^ncours du Préfet, des deux Assis

tants et des douze Conseillers. .

te ecrétaire.le trésorier, Vi-^ruc eur d.

Approbanistes et leurs substituts sont chois,

parmi les Conseillers. '
, .„„,

%1 y a de plus six Préposés aux bonn

Jvi un premier sacristain et quati

Su deux lecteurs, deux sub^tu.

lecteurs et quatre portiers; mais ils ne to.

pas partie du Conseil. v
^

Tous les Congréganistes doivent honor

le Directeur et le Préfet, et avoir des to"

Bour les autres officiers.

3 Ceux qui désirent être reçus membr

de-U Congrégation fo°t unejont^sid

t^guli

générale ouïîlieTBVTre, b^

confesseur.
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égation Règles 'générales 4t

peut mieux s«
4^ j^çg congréganistes se confesseront

le des règles, l-t^gulièrement une fois le mois, et se mettront

Kotre-Dame ^%n état d'approcher de la sainte Table spécia-

jctiondeMonsei-Beujgut aux jours de communion générale,

'est-à-dire aux jours des fêtes suivantes :

Noël, Pâques, Ascension, Pefitecôte, Saint-

Jacrement
;

. .

Immacnlée-Conception, Nativité de Marie,

in, poir être gou

npagnie de Jésus

; des deux Assis

lers

stituts sont choisi

Sposés aux bonne

jristain et quatr

,
l'instructeur de Annonciation, Purification, Assomption

;

Toussaint, saint Jean-Baptiste, saint Pieia'e,

Les principaux officiers donneront l'exem-

le de la pratique de la^fréquente communion:

5. Outre leurs prières ordinaires, les Con-
deux 8ubstitut*,^g^j^.g^^g^.j.^^^.^

j^ ^^^^.^^ ^^^^^ ^^j^l^ p^^^^

mais ils ne foif j.^^^ gjjl»jjQj^jjgy^^gl^rj,j.^gg^ijj|.Qr|.j..j^j^^^

îs doivent honore

et avoir des égare

>tre reçus meml^rt

at une conf^ssif

.^:-,^^:fT^:::

lus le Credo et le Salve Regiim ; et le soir,

près l'examen de conscience, trois fois le-

ter efr VAve, plus un De Profundia pour

congréganistes défunts.

6. Comme il y a des dépenses nécessaires

ur l'entretien de la Chapelle, des orne-

juts, thi luminait©, ètfc, chaque Oongrëga--

)te sera exact à fournir sa contribution

,- -' ', ^pf!

i
J.':.ftf€4. '^^

A
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^ Règleede Ui Congrégation.

annueUe entre te mains du Trésorier. Aansl
9^

r trois mois qui suivent l'élection oula vJ

wL il l'informera de son impossibilité de lcl« D

W: faute de,,uoi il sera
•^g^^f;""™^

s'étant retiré do la Congrégation. ( ) f^ass

7 SiunConlréganiste tombe dangereu-fca!»

sèment malade, le Préfet aura soin do Icliper

visiter ou de le faire visiter, de lui proeurer,tont

. lùtant qu'il sera en son pouvoir, les seeouijndnl

de l'église, et de le recommander aux priereÇha^

de la Congiégation, ,
,
.. , J ,.

8\ An décès d'un Cougréganiste, on s« jo

fera to devoir d'accompagner son corps ii Ifréfe

sépulture; le premier dimanche libre aprè|tatu

-son décès, l'assemblée récitera pour lufcgle

l'office des Morts en entier, et entendra 11 u
messe à l'autel de la chapelle ;

de pteL^

chacun dim en sou particulier, pendant bu*^„

jours>_De£>;qAwi^i^ iint

V..

..xl>:
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1 Trésorier, dans! 9. Quand un Congréganiste devra quitter

it l'élection, oulia ville pour résider ailleurs, il demandera

îî possibilité d<i lelau Directeur e^ au Préfet des liettres-Pa-

t
rçaardé commellentes scellées (jlu sceau de la Congrégation,

ration. (*) t'assemblée sepa. informée de son dessein^et.

tombes dangereu-inaîgré son absence il continuera de parti-

-lura soin do Iclîiper aux prières et aux mérites ^ela société,

r de lui procurerfcont il reste membre. Il peut gagner les

3uvoir les secouivlndulgences qui requièrent la visite de la

lander aux prièrelDhapelle de la Congrégation, en visitant

'église du lieu où il se trouve,

larégauiste, ou.S(| lo. Chaque fois qu'on choisira un nouveau

raer son corps h. l;#*réfet, on fera publiquement la lecture des

lanche libre aprèitatuts, tant des règles générales que des

récitera pour lulègles particulières à chaque office.

tier, et entendra 11n Tous les mois, des sentences pieuses

-hapelle ;
de pins

^^^^^ distribuées aux Congréganistes, et

îulier, pendant hui
1^^^^^ aura soin, chaque jour, d'honorer le

aint qui lui est désigné, de pratiquer la vertu

^^T^i^^presserderempi idiquée, et de prier à l'intehtion. marquée
règlement, v^^"^^Vl ar la Sentence qui lui est échue.
Plier qui 4onne gratmty ^

X̂ï
,u «errice de la Cdti|w

aftbilit^ perEonnelle dat

È^^EKS

-•»-t -.
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u Règles de la Congrégations

12. Tous les Congré^nistes iront en corps
à la procession de la Fête-Dieu, à la place et
dans Tordre qui leur seront assignés.

Ils so feront une loi d'assister, selon leur
pouY^oiç, aux autres processions publiques, et
d y édifier par leur recueillement. Jls y
porteront leur insigne.

13. Les Çongréganistes ne peuvent tenir
cabaret^trarailler aux théâtres de comé-
diens, ni^ iWr dans leur maison aucune
personne mal notée. Enfreindre l'une de ces
défenses, c'est mériter d'être ex.au.

Seront exclus pareillement ceux qui fré-
quentent les danses, les assemblées de nuit
les tavernes, de même que ceux qui seraiSit
convaincus d'être entrés, même une seule fois
dans les mauvais lieux.

-m-

*
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en corps

place et

Ion leur

tques, et

:. Jlsy

nt tenir

e comë-

aucune -

de ces,

lui frér

le nuit,

eraie^t

lie fois
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i>e« assemblées, ou réunions

'JjMSES assemblées ou réunions des Congré-

T iffl9 ganistes se font le matin à 6 heures

et demie, depuis la St Joseph jusqu'à la

Toussaint, et à 6 heures et trois quarts, de

la Toussaint à^la St Joseph.»

2. Les assemblées ont lieu régulièrement

tous leg dimanches, excepté dans certains

cas qui vont être indiqués.

3. Il y a ass^blée à toutes les fêtes de

Notre-Seigneur et de la sainte Vierge, chô-

mées dans le diocèse, excepté aux fêtes de

Noël et de la Circoncision. Le jour de la

Toussaint, outre la réunion du matin, on

récite l'office des Morts à 7 heures du soir.

4. Dénx réunions successives doivent être

\ ''«cl

•iSsI

3S au moins par deux jours francs ;

par oonséquent l'assemblée du dimanche
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U Règles de la Congrégation

sei^ omise lorsqu'il y aura réunion le ven-

dredi ou le samedi précédents, ou bien le

lundi ou le mardi suivants.

5. Lêë assemblées et la messe de la Con-

grégation ne tiennent point lieu de l'office

paroissial, auquel les Congréganistes doivent

assister atlssi fidèlement que possible.

Ç. A chaque assemblée, après la lecture,

et' avant la messe, on récite un Nocturne et

les Laudes de l'office de la sainte Vierge
;

le 4e dimanche du mois, on récite l'office

des Morts pour îes congréganistes décédés
;

le tojit conformément au Manuel de la Con-

grégation, et selon l'annonce faite par^e

Préfet.

7. Ceux qui arrivent après l'intonation

des Laudes sont réputés absents, à moins

qu'ils n'aient été retardés pour avoir été à

confesse, ce dont ils doivent avertir le

Portier en entrant.

8. Tous les Congréganistes assisteront à

—Itt^ineâse de ia Congré^titWj à moins qu'il»

. n'axent des raisonslégitimes4é s'en dispenser.

pi^

s;;

.'^^éfM -i$m\
Hfa/ •. *
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s;

9. S'il en est qui sortent fréquemment

avant la messe, ils seront avertis ; et si

uelqu'un était convaincu de s'être absenté

pour des raisons frivoles, il serait déféré au

Directeur ou a^ Préfet.

10. Le relevé des présences et des ab-

sences de l'année sera présenté au conseil

(|ui se tiendra à l'époque des élections ; ceux

qui auront été plus" souvent absents que

présents, à moins qu'ils n'aient eu de bonnes

raisons et n'en aient fait part au Préfet,

seront dans lo. cas d'être rayés dn tableau

des confrères.

- 11. La . récitation de l'office étant un des

principaux exercices de la Congrégation, il

est important de s'en bien acquitter. * .

C'est aux Assistants qu'il appartient de

régler le ton de la psalmodie ; ils doivent

avoir soin de faire les intonations Sur un twi

moyen, à la portée du plus grand nombre

des voix.

lii

-^

"t

/



>,^V.-» J*^ jjafy-a»»» iil»»»' mttttiilm i y;.Jji-»Sj»

r-i'

*^ -

^8 iWflf^M de la Congrégation

12. Le Préfet doit veiller à la gravité de

la psalmodie, et empêcher qu'elle ne soit

préGipit^0, discordante et confuse.

Il fera observer fes 'm édiautes, c'est-à-dire

les repos au milieu des versets ;
empêchera

qu'on ne trakie sur les syllabes finales,

veillera à ce que chaque côté récite selon

l'intonation donnée par l'Assistant, et avertira

lorsqu'un côté anticipera, c'est-à-dire com-

mencera son verset avant que le verset

précédent ne soit fini.

13. Ceux qui ne savent pas lire s'uniront

en esprit à la prière de ceux qui psalmodient ;

ils doivent, pendant l'office, dire le chapelet

à voix basse.

1
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De» séances du Conseil

iES réunions du Conseil sont publique-

ment annoncées dans les assemblées

générales, sans qu'on soit tenu d'en indiquer

le sujet. Le Conseil ne se réunira jamais en

l'absence du Père Directeur, ou de quelqu'un

désigné par le Supérieur pour le remplacer
;

on ne proposera rien sans son consentement

préalable.

Chaque séance du Conseil commence par la

prière au Saint-Esprit, et finit par l'antienne

à la. sainte Vierge : Sub tûum prœsîdium.

2. Il sera tenu un compte-rendu exact çle

toutes les délibérations du Conseil ; au com-

mencement de chaque séance, lé Secrétaire

donnera lecture du procès-veïbal de la séance

précédente, lequel procèa-verbal sera 8*gné

Bge^^ettr^ Préfet efc le SeorétMi
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60 Règles de la Oongrégatioii

. 3. Nul ne sera admis ni exclu, qu'il s'agisse

de la Congrégation ou d'un office, si ce n'est

'par délibération du Conseil.

4. Le secret doit être inviolablement gardé

sur toHit ce qui est agité en conseil, spéciale-

Ynent en matière de conséquence.

Ce point est très important, et quiconque

serait convaincu d'y a\|oir manqué pourrait

être pçivé de son ofïlcé, comme ayant fait

unç action indigjïj^'îni homme d'honneur.

5. Le Direc|^ur a la présidence au conseil,

poiir y cominlîniquei ses lumières et y main-

tenir le plue grand ordre.
^

Il ue prend pas part au vote ;
mais lorsque

les voix sont également partagées, soit dans

les qàfetions, soit dans les élections, son

suffrage est requis et emporte la balancé.

"

6. Au Directeur surtout, ou au Préfet, du

conseutement du Directeur, il appartiendra

de proposer les points à examiner. Les

r^embres du Conseil auront tt)ujoura une

—grft»^ çlélT^epco gour4es avis du Pircckilïi^

ils pourront cepeTl<îa^t exposer ayep modeéfîô

*^



••>"
.,

• •-
-t*î'«ï;>,,

Des séances du -Conseil 51

ce qui leur î)araîtra nécessaire. Mais ils se

mettront en garde contre les entraînements

de la passion
;
qu'en émettant leurs avis, ils

aient uniquement en vue la gloire de Dieu

et de sa très sainte Mère et les intérêts

spirituels de là Congi-égation.

7. Lorsqu'il s'agit de faire quelque règle-

ment perpétuel, ou de déposer un des trois

premiers officiers, les deux tiers des voix de

tout le Conseil sont nécessaires.

8. Le Conseil peut délibérer, et il est censé

entier, lorsqu'il s'y tft)uvc au moins le tiers

des membres.

9. On ne fera aucun statut ni règlement

sans l'avis du Directsur ; et l'autorité de

monseigneur l'Archevêque seule lui donnera

force de loi.

^*-^

._-^
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/>es d cmx charges

[A Congrégation choisit elle-même ses

officiers supérieurs. Elle doit procéder
H ce choix avec une décence et une sagesse
dignes d'une assemblée religieuse.

Les élections se font tous les ans, le jour
de la solennité de la fête de saint Joseph,
lequel est regardé comme Préfet perpétuel
et honoraire de la Congrégation.

2. Au moment des élections, et sans nou;
veau scrutin, le premier Assistant dévient
Préfet, et le Second Assistant devient Pre-
mier Assistant. Il y a donc à pourvoir à
la charge de second Assistant, que Ton choi-

dra alternativement dans la paroiijse Notre-
Dame et dans la paroisse St-Jean-Baptiste.

.X
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3. lie dimanche qui précède la solennité

de la fête de saint Joseph, il y aura une réu-

nion spéciale du conseil.
^

kpTks qu'on aura imploré les lumières du

Saint-Esprit, chacun écrira dans un hillet,

leà noms des trois congréganîstes qu'il-juge

devant Dieu les pl,us- aptes à remplir

dignement la charge^de second Assistant.

•Ii|s billets seront plies, puis déposés dans

une botte, qai sera fermée, pour être ouverjbe

seulement le jour de l'élection.

4. Ceux qui ne savent pas écrire n'appor-

teront pas au conseil des billets tout pré-

parés, mais ils dicteront au Secrétaire les

noms des tf.ois confrères sur lesquels ils

fixent leur choix.
"

5. Le jour de l'élection, le Directeur et le

Préfet sortant de charge et les Assistants

font le dépouillement du scrutin des billets

d'élection, et le Secrétaire note les suffrages.

Les trois confrères flui en ont le plus-grand

nombre sont candidats à la chargé ae secônïr

-«

<0lf.hJKi\^-*'-ii
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lurauneréu-
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is un billet,
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ts tout pré-

ecrétaire les

lesquels ils

recteur et le

s Assistants

in des billets

Les suffrages,

e plus^grand

pWsecSm

Assistant.- En cas d'égalité dans le nombre
des voix le Directeur décide par son vote.

6. Ce premier cWx étant fait, le corps
entier des congréganistes fait le choix défi-

nitif en cette manière : les noms des trois

candidats sont écrits au-dessus de trois cases
;

chacun vote en déposant une fève dans
l'une des trois cases, pour désigner celui
qu'il appelle à la charge de second ij^ssistant.

Le directeur, le Préfet sortant d^ chargé
et le Secrétaire surveillent cette opération,
et comptent ensuite les suffrages. Celui deg -

trois candidats qui en a le plus est proclamé
second Assistant. En cas d'égalité dans le

nombre des voix, le Directeur décide par
son vote. -,

Pendant l'élection, les trois^ candidats se
retirent de l'as^mblée, et ne sont rappelés
que lorsque l'élection est finie ; alors le Direc-
teur entonne le Te Deum, qui est continua-
par l'assemblée. '

-

^^.

-jrôm™qtwj ^ceux des confrères ^'f"ne" ( > Tr-

savent pas lire sachent bien à qui ils don-
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nent teur suffrage, on aura: soin d^ leur

j * montrer dans quel, ordre sont disposés les

1 noms des trois candidats. ,.

', Les Approbanistes n'ontj)as voix àrélec-

1 tion.

a L'élection des autres officiers, et des C

^ ' conseillers se fera par le Préfet et les deux

^
. assistants, sous la Présidence du Père Direc- ^

1
telir et en présence du secrétaire.^ Ji

I
1

9. Si le Préfet, ou le premier Assistant, ou
Jés

t:ior

s'ad

i
i

lé second Assistant venait à moutir, ou se

- tJouvdit hors d'état d'exercer sa charge, on

firait une nouvelle élection suivant les règles

. Xdessus. Le Préfet ne pourra être continué 2

du'une fois dans sa charge, aptes quoi il sera COB

in moins un an sans pouvoir être réélu. aut]
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et les deux

Père Direc-
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.ssistant, ou

oufir, ou se

i charge, on

lit les règles

ire continué

\ quoi il sera

:e réélu.

Office dn Directeur de la Congrégation

\'

p Directeur de la Congi'égation, choisi

par le Supérieur des Révérends Pères

Jésuites, est le confesseur ordinaire de la

Xîongrégation ; mais on n'est pas tenu de

s'adresser à lui.

2. Le Directeur pourvoit à la messe de la

Congrégation, soit par lui-même, soit par un
autre prêtre.

'3. Le Directeur fait, à la ii^esse, lesi annon-

ces du prône, et il y donne une instrucjtiap

simple, accommodée aux besoins de la Con-
grégation, durant au plus six ou huit

minuteSï II avei^it fréquemment les co^-

frères pont^

q

u'il»-4i<M80i^nt p»8 avants

-41
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4. Le Directeur donnaleS avis, annonce les

rt^unions du Gonsel, y assiste autant que

possible, et, quoiqu'il ne prenne pas part au

vote, il signe les actes avec le Préfet et le

Secrétaire. ;

5. Le dernier dimanche de chaque mors, le

Directeur procède comme il suit à la distri-

bution des sentences ;

Etant' à genoux, il tire la sentence de la

Congrégation, et nomme le saint qu'elle

honorera particulièrement pendant le mois;

il peut lire l'histoire écrite au revers de

l'image, et réciter l'oraison, que le Préfet

' ajoutera, pendant le mois, à celle qui termine

cliaque office
;

Le Directeur tire ensuite une sentence

pour lui-même ; après quoi, étant assis, il en

distribue au Préfet, aux Assistants et aux

autres Officiers de la Congrégation, en nom-

mant à chaoun d'eux le saint à honorer, la

vertu à pratiquer, et la prière à faire pendant

—le mois, coûform^ment à la sentence, qui doi^

être reçue à genoux.

; *j..ê*'£
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Office du Directeur 59

-^.&3il*

6 Le Diiecteur récite les prières priescrites

au commencement et ^ la fin des réunions du
Conseil.

7. Le Directeur ira, à la tête des congré-

ganistes, aux stations du Jeudi-Saint et

récitera devant les reposoirs les prières

> d'usage.

8. Le Directeur sera informé de la maladie

des confrères, afin qu'il puisse les visiter.

9. Le Directeur veille à' l'exécution des

règlepients
; il fait, deux fois par an, avec le

Préfet et le Secrétaire, la visite des ornements,

des vaseslst des linges de la sacristie, pour
veiller à l'ordre et à la propreté des choses

qui servent à l'autel.

10. A sa mort, le Directeur a part aux
suffrages des Congréganistes : la Congrégation
fait célébrer une messe et récite pour lui

rOffice des Défunts.

On agira de même au décès de tout Prêtre
qui aura été, pendant au moins six mois,

Direotèttr de k Goniyrégatiott. ^^.^^^
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Oj^e du Préfet et des AssîMants

|E Préfet de k Congrégatiou n'étant

élevé II cette charge que par suite de

l'idée qu'on a de son mérite et de sa vertu,

doit justifier cette opinjon et ce choix, en

montrant plus de zèle et d'ardeur que tous

les autres, pour l'observation des règles

générales et de celles qui lui sont propres.

Il doit il la société le- bon exemple ;
il

doit l'édifier par son assiduité aux assem-

blées, et par une grande application à tous

les devoirs des Congréganistes, dont un des

principaux est la fréquentation des sacre-

ments.

2. Quoique le Préfet soit en quelque ma-

nière le Supérieur de la Congrégation, il est

subordonné au Directeur, sans îë eonsentie-

ment dttqttel il ne p«ttt-rien^i8ager, m ne&^

établir de nouveau.

'3-
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62 Bègles de la Congrégation

3. Le Préfet doit veiller sur la conduite

de tous les Congréganistes. S'il découvre

*que quelqu'un se comporte d'une manière

scandaleuse, il en instruit le Directeur, afin

qu'ils puissent de concert y apporter des

remèdes convenables, et empêcher que le

relâchement ^e s'introduise dans la Von-

grégation.

^Sa vigilance et ses soins doivent s'étendre

sur les officiers subalternes; s'ils se, négli-

gent, il doit les en avertir diaritablement.

4.. Quand un Congrégîiili^ ,s^ malade,

le Piréfet le fera visiter clS;"^^J^iéiteTa lui-

même au nom de la Congt^à?^^ ; .et, s'il

y a lieu, le Préfet l'avertira du dai|^èî^ qu'il

court et des précautioîis qu'il doit prendre.

5. Le Préfet préside à la psalmodie, et y
fait les fonctions d'officiant

;
pendant la

Messe, il ricite à haute et intelligible voix

les prières marquées au Manuel de la Con-

grégation, et renouvelle les promegseï aux

>' I jours indiqués.

E
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Dv, Préfit et dea Âênôtants 63

En l'abience du Directeur, le

ttonce les fêtes, les jeûnes, les

[loivent avoir lieu dans le

réfet ân-

es qui

a se-

mame.

6. A la suite dea (•lectiotts,^p'^uveau

Préfet voit les comptes du Trésorier, et les

signe en présence des Assistantes et du

Secrétaire.
! .

Le Préfet ne doit autoriser aucune dépense

considérable pour l'^c^nementation de l'autel

ou de la Chapelle, ^itis 1» consentement d

Directeur et du Conseil.

7. Le Préfet signe les inventaires des

effets de la Congrégation, les comptes de

recette et de dépense, et l«s Lettres-Patentes

pour les Congréganistes qui s'éloignent de la

ville.

8. L'ofi&ce des Assistants est d'aider et de

suppléer le Préfet dans ses fonctions ; il faut

pour cela qu'ils lui soient fort unis, et qu'ils

f-onf^^rant souvent avec lui sur les affaires de

d^

>A-

mm
, {

La Congrégation.
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En l'absence du Préfet, le premier Assis
tant le remplace.

9. Les Assistants doivent veiller avec pru
dence et-cliarité sur la conduite des Congrd
ganistes, pour en instruire h propos le Préfe
ou le Directeur.

Ils doivent avoir à cœur l'embellissemen*
de la Chapelle

; à l'Office, ce sont eux qu
entonnent les psaumes. '

10. Les Assistants doivent être présents :"

la reddition des comptes, et aux inventaire.^
qui se font à la sortie des anciens officiers

^'^•^^^« ^

!l I
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Office du Secret-aire.

E Secrétaire est changé des i*egisti'es

et des papiers de la Congrégation.

2. Il tient procès-verbal de toutes les déli-

3nt être présents i,|^^'^^^°^^
^"^ Conseil, prenant c^-s notes

'}

endant ghaque séance, et portant au registre

î compte-rendu dont il doit donner lecture t\

séance suivante du Conseil. , Il doit signer

laque procès-verbal avec le Directeur et le

réfet.

Le Secrétaire tient un registre spécial où

•nt inscrits les nomâ de tous les Congréga-

istes, avec la date de leur réception.

Lorsqu'un membre est exclu ou se retire, il

n fait note en marge et raye le nom.

3. Le Secrétaire rédige les Lettres-Patentes,

•m

ê

es fait signer par le Directeur et par le Préfet,

£f^:-'i:ititi:$.
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66 ^gUs de la Congrégation

les contresigne iSi-même, et y appose 1
sceau de la Congrégation.

Le Secrétaire, ou en son absence son
substitut, est chargé de toutes les écritures à
faire au nom de la Congrégation

; maiB il
n en doit faire aucune de conséquence sans
1 autorisation du Directeur et du Préfet

4. Le Secrétaire aura soin que le Catalogue
de la porte soit exact et bien écrit

; qu'il yait dtos la Chapelle un catalogue des Officiers
un tableau des Règles communes de la Con-
grégation, et un autre tableau contenant le
sommaire des Indulgences accordées aux
confrères.
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VIII

Office du Trémrier
9

entrantiE Trésorier en entrant en charge
vérifie l'inventaire diàs. meubles de

a Congrégation; il tient par écri!^ l'état des
i-ecettes et des dépenses, et il en rend compte
vu Conseil. , ^s

2. Le Trésorier doit distribuer les aumônes
luivant les arrêtés du Conseil, et tejiir un
registre particulier des recettes et d«s dé-
penses pour cet objet.

•*. Il
3. Le Trésorier peut faire toutes les dépen-

[ses néces8aires,'san3 avoir besoin d'une auto- ^
Irisation particulière

; mais il ne doit pas
employer plus de cinq piastres à des dépenses ^
extraordinaires, sans prendre l'avis du Con-
aeil.

»-'•
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68 Règles de la Congrégation

t

4. Le Trésorier doit noter exactement les

recettes de la cotisation annuelle ; à l'expi-

ration de l'année, il mettra sous les yeux du
Conseil l£^ liste des mcnilnes qui'ne l'auront

pas acquittée.

5. L'é:poquc! du payement des contribu-

tions annuelles coinmcnco le dimanche qui

suit la solennité de la fête de sajnt Joseph.

Ce jour In, sur l'invitation du Tpésforier, le

Préfet en donne avi« à l'assemblée.

(î. En sortant de charge, le Trésorier doit

remettre en bon ordre, à son successeur, Tes

livres, les inventaires et les deniers dont il

était nanti.

i

1

, 1
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r)#ce de» Conseillera et des Pré'poaés aux
bonnes Œuvres

|A chaj-go des Conseillers est de se
Urou ver au X cousultationsqui regardent

bien de la Congrégation. Ils doivent
re choisis parmi les hommes les plus
icommandables par leur pieté, leur âge,
ur assiduité et la droiture deleurjuge-
ent, afin de pouvoir servir d'exemple au!s
\tres

;
on doic les prendre dans les différents

lartiers de la viUe, six dans la Paroisse
otre-Dame et six dans la Paroisse St-Jean-
aptiste.

.

'

^^
2. Chaque Conseiller doit parta^ la vigi-
nce du Directeur et du Préfet mmiT le
l^intien dû bon ordre. S'U 8>aperç^que
lelqu'un se comporte mal, son jeyQJj ^gt

>^1
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jsm««..>* LÎÉJiuê.'fc, tàkk^h.;^£i.*kJÊih,^-h':MA-,.4:JiÂ.

M

ii.,^i'ivimuswimm^»mi -



d eii doailBr aviâ^ mtout si les lai^tes sç^Ld< 4-

nature àj^t du (^%^^ur>;^- ^

. Les préposés aux ^i^» T^T)fM|teTi

choiMiij comm'ç les^oaâipill^ pariiri ièi

les plus anciens et les plus gravetl^yûç

Ifi^rents quartiers, ^j^-*';,

Ji'M L'office dès-Préposés aux bonnes œuvre

est de veiller sur les confrères domiciliés ciLm
leurs quartiers, de visitefe, ceux qui 80nffi|

malades, d'avertir charîtableilpLent ceux quis^ .

négli^nt ou qui font quelquei chose de répr^T

hensiblé, de donner avis au Préfet des abul _
qui [viendraient à s'introduire dans la Gonl ,

grégation. 1

. 5, LèsPrépo3i5s sont tenus' de se trouve! ^•

aux yéunions qui doivent a /oir lieu au moinF^
deux fois l'an, spécialement pour y rendrl* **

, compte de là conduite des Congrëganiste| Ils

de Beurs (fuàrtiers respectifs.

: 6. LefB PF^>OBéi£^ doivent ftiii?e'oenn<tltr& a

Ptféftilt ei ftB Conseil les eo£|rères incSgettt

«té

ini

nvres à faire.

. .,*



si les fiâtes sq|ii

,.*i''

o:
X

sjt es p us gravei
^^^ ^^ Sacristains, des Portier, et des

5 i^ux bonnes œuvrel Lecteurs

frères domiciliés eiy^^^o ^
it^ceux quisônlW^ ^acnstains seront au nombre de

Hement ceuxquisFr '''?? ^.^ ^® P'^^^ier sera appeléJ>,vA«

Iquiehose de réprC^^'*''**^*^ ^^«^'^^ <i«ifc êfcw un b^me
au Préfet des abul*f;^ °î ^^"^ ^^ '^^^^« ^^ ^^ ^«ese,

)duire dans la Gonf ,
^^""^

^
^^^ *^^ ^ toucber les Ym$

»crés, avec la permission des supér^m-su

tenus de se trouve! ^- ^o** îes Sacristains doivent bien savoir
a /oir lieu au moinf ^^Pônses de la MésJ, et les cérémonies
ooent pour y rendrf "«^^^oô de Tautel.

des Congréganistel Ils doivent entretenir la décence et la pro
tifs. Ietéda^8!a Cbapelle, et avoir «n gmnd
itftilre'cOTinaltr» afin déâ meubles de jtat SaOTi^
eegftèresincSgetttl'à- liui^Aié^^^^^ iv^'^^fZ

entrant _ ^, _„ _„„ ,, ^^.
>lle, et en Bâtiront les derniers ;;i'un feux . .

!$t%i%}m

#

,*ti:,

^'

»» >

iM

N

to.

n.5

•«^
^^

^.
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72 i%^8 c?e Za Congrégation

au moins doit être fidèle à remplir cett

partie de leur office

4. Les Portiers prendront note des confrè-
res absents, lur un livret qui sera présentAa
au Conseil à l'ëpoque de l'élection de|[f
Officiers

'5. Le Préfet sortant de charge sera pre

mier- Portier, et aiira son siège à côté difen
premier Assistant.

. 6. Les Portiers laisseront facilement entrefs'a

oeux qui désireraient lÊtre témoins des exei réi

cices de la Congrégation, pourvu que Tordr
n'en soit pas troublé.

' 7. Les deux Lecteurs et legrs substitui

seront choisis parmi les jeunefgens les pli

• propres à cet emploi ; ils seront assidus au
!'' assemblées, et prompts à s*y rendre. *

Dès qu'il sera entré sept ou huit confrère
l'un des lecteurs, ou de leurs^ subtituts

leur al)sence, commencera la lecture, et

continuera jusqu'à ce que le Prléfet donne
8ignalpïmrcoininencèrTdffièe.%spou^

a&iiik^.*.^

> J

.:di

fy^^tPïflfitfifiQP^
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Sacristains, Portiers et Lecteurs 73

èle à remplir cette je soulager les uns les autres en lisant tour
\ tour.

ront note des confrè 8. Ce sont lesljecteurs qui récitent l'Ihvi-
ît qui sera présent! ;atoire, et qui annpnceni les antiennes aux
B de l'élection delDAiciers supérieurs.

I
9.^ Les Lecteurs s'appliqueront à se former

de charge sera prelà un bon ton de lecture, et à se faire bien
son siège à côté dilentendre.

I
Ils marqueront l'endroit <iu livre où ils

ont facilement entrejs'arrêtent, afin de reprendre la suite à la
'6 témoins des exei

, pourvu que Tordr

et lema substitut

jeunes gens les pli

} seront assidus au

. s'y rendre. *

}t ou huit confrère

leurs^ subtituts ei

a la lecture, et

d le Priéfet donne

réunion suivante.

'office. %ls poûrroi

- \

m

.0

*>s^i

f„<t^tatf«MiHe«w»tii
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M^ptions, office de VInstructeur

*!('

ir

^:
M

SLUI qui désire être admis à la Con-

_ re présenter par
n des anciens, qui Je conduit au Directeur,

•^.^f^^^c* 6* à l'Instructeur des approba-

-^•^|£assen^blëe suivante, le Préfet, après

^oir pi||l*avi8 du Directeur, informe les

anfrèrel^'u^tel, âgé de tant d'années, est

résenté par n^sieur tel, pour être membre
le la Congrégation ; et que si quelqu'un

oit devoir s'opposer à la réception, il ait à
trouver au donseil (^ui doit se tenir immé-

tiatement après la Messe, pour délibérer sur
itte demande.

Le Congréganisté qni fait la présentation

^^^^^'^M'^'^âH 'QoPseil où la demflmdp. ggi

"m

„:„Màimmm
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76 Mègles de la Congrégatioro

3. Si raspirant est agréé par lé Consei
.1 Instructeur des approbanistes le lui fa/
savoir, et à partir de ce jour, le nouvel apprd
baniste assiste aux exercices de la Conor'i^
gation.

,

^

4. Nul n'est reçu Congréganiste avac
1 âge de dix-huit ans. Sont néanmoins admi. x
les jeunes gens ayant au moins quinze aiiigi
qui, étant sortis des collèges, sont munis dler
Lettres-Patentes attestant qu'ils faisaienl 7
partie de la Congrégation du collège, pourvJsp:
qu'ils se présentent dans les six mois qui 1(

suivent la date des lettres-Patentes. Ton
5. L'Instructeur des approbanistes esl A

chargé d'instruireles aspirants que le ConseiLd
admet comme approbanistes. Lj^i
Le temps de la probation est ordinairell 1

ment de trois mois, pendant lesquels rinsJ Si
tructeur parle fréquemment aux approbalidc
nistes, leur expliquant les règles et leXon
coutumes de la Congrégation, leur faisaninsf
^connaître iea obligatieng^quWrcontractelnd
et les avantages qu'on en retire. § ig



.-•*,
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ongrégatiovù
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Dea réceptions, de l'Inatrudeiw 77

agréé par lé Conseil 6. L'Instructeur tient un registre dans
obanistes le lui falquel il inscrit les noms, âge et profession
jour, le nouvel apprA chaque approbaniste, le nom du Congré-
rcices de la CongrAniste qui a fait la présentation, la date

entrée, et la date de réception comme con-
'éganiste.

L'Instructeur donne communication de ce
igistre au Préfet, au Secrétaire et au Tréso-
ler, toutes les fois qu'il en est requis. ^

mt qu'ils faisaieni 7. Lorsque le temps de la probation estn du collège, pourvtpiré, l'Instructeur en prévient le Directeur
is les SIX mois qui le Préfet, et demande la convocation du
•es-Patentes. lonseil, pour délibérer sur l'admission,
approbanistes es *

* -

Jongréganiste .ava
3nt néanmoins adm
u moins quinze a

ièges, sont munis di

^

A cette séance du Conseil, l'Instructeur
rants que le Consei md compte de la conduite des approbanistes

ont 11 a eu som, et propose leur admission
il les en juge dignes.

Si l'approbaniste est reçu, l'Instructeur lui
Qcnt aux approba- i donne avis, lui indique le jour où il pourra
les règles et l^-"

" r

stes.

ition est ordinaire

iant lesquels Tins

I
'noncer ses promesses ou son acte de

ration, leur faisanAnsécratioD, et ce qu'il doit faire pour gagner
^tt^m^r^Kratrsctêlndulgenœ plénîèrêattacbéel é^^ acT
retire. L la vie.

"
^ "^^
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78 Règles de la Congt'^ation

8. Lejour fixé pour la réception d'un Co:

gréganiste ou de plusieurs, on chante le Fe
Creator.

' Immédiatement avant la comnîlinîon, ch.

que récipiendaire ayant un cierge à la mai
' prononce l'Acte d'une voix distincte.

L'Instructeur assiste ch^ique nouveau Go.
gréganiste dans cette cérémonie

; si le réc
p^ridaire ne sait pas lire, l'Instructeu

prononce lui-même la foçra «le lentement, e
la fait répéter à mesure.

Après la communion, on chanlîb le Te Dffu
en action de grâces.

A l'issue de la Messe, le Directeur, 1

Préfet et les Assistants saluent le nouvea
Congréganiste, en l'exhortant à persévéru
•jusqu'au dewier soupir dans le service de
"Mère (îe Dieu. . * j.

j/t
. , * • , .

< ^ Les jours les plus convenables pour le

réceptions des nouvea\ix coiigréganistes aon
les fêtes de la Bienheureuse Vierge Marie

—surtout ie*i j^olennités'ûw

::i'i:

§ I

uÊsL

i^



Des réceptions, de UJnstructeùr 79

t la comniliiiion, chi

un cierge à la mai]

oix distincte,

hjique nouveau Coi

érémonie ; si le réci

lire, rinstructeu

)traHle lentement, e|

mohd.nhleTeDeui

nnonciation, de l'Assomption et de l'Im-

.ciilëe-Conception.

9, Voici la formule dea promesses, qu
cte de consécration que prononce chaque
•ngréganiste nouvellement reçu.

"Sainte Marie, Mère de Dieu, et Vierge
îonçu^ sans péché, je N. N., .-vous choi-
lîs aujôùrd'huv.pour lûa Souveraine, ma
^a*ronne et mon Avocate. Je délibère et
le prbpose fermement de ne jamais vous
[^laisser, de ne jamais rien dire ni faire

îôntre vous, de. ne pas permettre que ceux
iii dépendent de moi fassent quelque chose
;ui jpoit cofttre.. votre honneur. Je Vous
uppïie donc très affectueusçpient qu'il vous

de me recevoir pour, votre perpétiiel

'®'?^!^*K
assistez-moi en toutes mes

!tions,''«t ne m'abandonnez pas à l'heur*
e ma mort. Ainsi soit-il

" ^

l" :*'>

4
' ,^

,»

^^^
.( M*

' >*

iA#L :?«•;•,/ #.. ..'





* XÎI

imé des devoir)^ des Gongrégauistes

^SIDUITÉ à k Congrégation
;

Modestie et recueillement dans le

u des réunions
;

^
Soumission aux chefs

;

Observation des règlements
;

Charité particulière pour les Congrëga-

stes,

2. Fidélité distinguée ù ses devoirs êè .

;rétien, savoir : e

Prières du matin, du soir, des repas
; ,

Sanctification des dimanches et des fêtes ;

-

Assistance aux offices de paroisse
;

Obs^rvancerdes jeûnes et des abstinences^*

Amiur de Dieu et du prochain, amour
^

js enAeiQis

,

'

'

.

'Tustice enve<8 tou»
;

^

Aî^chement aux obtïgauons de son ite£7

...^Mhkr^,.,



82 ' Mègles de la Congrégation

>: t

te:

.

' r

'

3. Fidélité «Inviolable au Souverain
;

Obéissance parfaite aux lois et aux autc
rites.

4. Fuite des mauvaises compagnies
;

Eloignement des cabarets
;

^ Abstention des divertissements contraire!
à la, bienséance.

5. Pratique des bonnes œuvres qui soii

à la portée de chacun
; par exemple :

Xg soulagement des pauvres
;

La visite des malades et des prisonniei

6. Attention particulière pour les pèi
de familla : >

, A veiHer sur leurs enfants
;

A lew* donner une éducation honnête e|

religiepsef;»

A feiçe ré^r la pîétë et la p«ix dânJ
leutiï^ge, a«n 4*édifier leurs canoitôyen
et #a*tfer sur leurs maisons les' bëo^dic
tiens du Ciel.

*

Tout 80 résume en ce mot : Bonnur ti

B(^ EltlItPLE,

l.l !

,Mi lit .

' _
•fstaa



Congrégation De Profundis 83

le au Souverain
; 1 DE PROFUNDIS

aux lois et aux autj-r. r j ^ i. .
'

^Du loua de 1 abîme, j'ai crié vers vous,

îses compagnies •
É'^®"' '

Seigneur, dcoutei ma voix.

)arets •
° '

IQuevoâ oreilles se rendent attentives aux
,. ' ^ Bs de ma prière,
ctissements contrairel o: „„„ 4.

'=|Î5i vous tenez un compte exact des ini-

liitës. Seigneur, Seigneur, qui soutiendra
aes œuvres qui soil compte rigoureux ?

par exemple : | Mais dans xmti est le pardon, et à cause
pauvres

; .

3 et des prisonniers

Hère pour les pè

ifants
;

5 votre loi, je vouh ai attendu, Seigneur
Mon âme a attendu le Seigneur, à cause #
sa parole

; mon Ame a espéré dans le

ûgneur.

^e. dès le point du joui jusqu'à lu nuit
éducation honnêfce e «ulée, Israël espère dans le Seigneur.

Parée que dans le Seigneur est la mieéri-
été et la paix dânèrde, efe qu'en lui se trouve une abondante
er leurs canoiwyeuidemp^on.

laisons les bënëdicl Efc ItH^même il mchètem Isiaëlde to«lM
kimqnitës. ^

e mot : Donner T.I^P»g-leur> Seigneur, le rflpn.q «^t^mai ^ -

. .—^-„^'-^. u ,"~j.,t-j:l.--—j! -̂'.— .—~—_— -tfff^ -
:'i|»sobnt éclairésd'une lumière perpHadit

f

,.. .A.

f.L i. . . .
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Prions

O Dieu, qui avez créé et racheté tous 1(

Fidèles, accordez aux âmes de vos serviteui

et de vos servantes la rémission de tous leui

péchés ; afin que, par les humbles prières

votre Eglise, elles obtiennent le pardo

qu'elles ont toujours souhaité de vous, qi

vivez et régnez dans ^^ siècles des sièclei

Ainsi soit-il,
"

erj

de

Mis

SALVE REGINA

vc

V.

E.

011]

Di

op(

Nous vous saluons, Reine du Ciel, qui ave rpa

mis au monde Gejui qui s'est fait pour nou

une victime de propitiation, et en qui se

est nptre vie, notre joie, nôtre espérance

Dans cet exil, auquel nous sommes condamné
con^me enfants d'une mère coupable, nou

implorons votre intercession ; nous vous pré

sentona nos soupirs^ et nos gémissements dan Co
cette vallée de l*nnes. Soyez donc notr ne

AvocMie, fittendrlssez-vous sur nos maux ; el

ur

s,:

éb

r s

m(

ri,

N(
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é et racheté tous le

mes de vos sêrviteui

^mission de tous leui

8 humbles prière?

tiennejQÇ le pardo

uhaité àe vous, qn

I siècles des sièclei

Salve 'Regina 85,

es l'exil de qette vie)^ obtenez-nous, ô

erge Marie ! pleine de clémence, de douceur

de tendresse pour les hommes, obtenez-

us le bonheur de voir- Jésus, ce fruit béni

votre sem !

*
.

V.-^Priez pour nous, sainte Mère de Dieu,

E.—Afin que nous devenions dignes des

omesses de Jésus-Christ.^ >
'

Pkions

EGINA
Dieu tout-puissant et éternel, qui, par la,

opération du Saint-Esprit, avez préparé le

Bine du Ciel, qui ave rps et l'âme de la glorieuse Vierge Marie,

L s'est fait pour non ur en faire une demeure digne de votre

tien, et en qui seiÉs, accorde»-nQus la grâce, pendant que nous

ébrons sa mém>Dire avec joie, d'être délivrés,

r son intercession, des maux présents et de

mort éternelle. Nous vous en supplions

r le même J.-C. N.-S. Ainsi soit-il.

>s gémissements dan Cœur aimable de Jésus, faites que je vous
Soyez donc notr ne de plus en plus.

>ie, notre espéranc

s sommes condamné

aère coupable, npu

ision ; nous vous pré

\^
os sur nos maux ; ëi Notre-Dame du S.-C, priez j^our nous.

6
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